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Près de 20 ans après les dernières recherches archéologiques de terrain sur l'oppidum

celtique du Mont-Vully, une fouille de sauvetage préventive effectuée au niveau

de l'une des portes présumées de la fortification apporta son précieux lot

d'informations sur les techniques de construction de cet imposant système défensif.

Du nouveau au Mont-Vully.
Bilan de la campagne 2001

Les
fouilles archéologiques effectuées en

2001 sur le Mont-Vully (fig. 1 et 2) ont été

occasionnées par la reconstruction, dans le

cadre de Vully-Expo.02, d'une partie du rempart
helvète partiellement exploré au début des

années 19801. Comme la fortification devait

s'élever à l'emplacement exact de sa jumelle
antique et compte tenu du caractère partiel des

précédentes recherches à cet endroit, une fouille

de sauvetage complémentaire se révélait nécessaire2.

Les principaux objectifs de cette intervention

visaient à documenter, avant destruction,

tous les vestiges encore présents, et à vérifier les

hypothèses architecturales émises à la suite de

la campagne menée au siècle passé.

PRÉSENTATION DE LA FOUILLE

L'opération s'est déroulée du 28 août au 23

septembre 2001, soit sur un peu plus de cinq semaines

et avec une moyenne de cinq personnes5.

S'agissant d'une fouille de sauvetage, la stratégie

était directement tributaire de la spécificité de

l'intervention: la surface à explorer devait fidèlement

correspondre à celle touchée par le futur ouvrage.

Cependant, pour pallier les éventuels risques

d'extension intempestive des travaux de reconstruction,

il fut décidé d'ouvrir, principalement en

direction du sud-est, une surface sensiblement

plus grande que celle de l'emprise concernée4.

La surface ouverte en 2001 fut divisée en trois

secteurs de dimensions variables, soit, du nord-

ouest vers le sud-est (fig. 3):

- la zone A, d'une surface d'environ 80 m2, qui

correspond grossièrement à la surface explo-
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Fig./ Abb. 1

Coppidumdu Mont-Vully depuis
l'ouest. La fouille de 2001 se situe à

remplacement de la serre
Das Oppidum auf dem Mont-Vully,

von Westen aus gesehen. Die

Ausgrabung von 2001 fand an der Stelle

statt, an der sich das Zelt befindet

rèe lors en 1984. L'ouverture à la machine,

relativement aisée, a donc consisté à rechercher

le niveau atteint par la fouille de

l'époque. A l'exception de l'angle nord-est de

ce secteur qui fit l'objet d'une première

exploration, les activités sur le reste de cette

zone consistèrent à retrouver les structures et
autres anomalies, et à compléter, voire achever

leur documentation;
la zone B, d'une surface à peu près équivalente

à la précédente, qui fut subdivisée en

plusieurs caissons de fouille (notamment B1,

B2 et B3) au sein desquels, en fonction de la

qualité des vestiges rencontrés, une approche

différentielle au niveau des techniques de

fouille fut appliquée;

enfin, une bande-sondage d'environ un

mètre de largeur pour huit de longueur qui

devait permettre de disposer d'un grand profil

transversal à l'axe du rempart, de servir de
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référence stratigraphique pour la zone orientale

de la fouille et de positionner deux trous

de poteau.

Dans la mesure du possible, nous avons adopté

les subdivisions stratigraphiques établies en 1984.

En revanche, nous n'avons pas cherché à dresser

de correspondance détaillée pour les remblais de

la rampe. Ce choix se justifiait par les importantes

variations latérales de faciès qu'offraient ces

dépôts, et par leur qualité de remblais. Du sommet
à la base, les couches s'organisent ainsi:

- couche 0: horizon humique;

- couche 1 : limon (colluvionnement «récent» de

sol dégradé et érodé);

- couche 2: colluvions «anciennes» manifestement

absentes dans ce secteur du site;

- couche 3: remblais de la rampe, principalement

constitués de dépôts de sable d'origine

molassique et de limons sableux entrecoupés

de déchets de taille de molasse parfois organisés

en lits continus et de lentilles argilo-mar-

neuses;

- couche 4: séquence de couleur grise, à

matrice sableuse légèrement limoneuse, considérée

comme le «sol de construction». D'une

Fig./Abb. 2

Localisation de la fouille de 2001 et
de la porte P1 par rapport à

l'ensemble du site (extrait de carte
reproduit avec l'autorisation de l'Office

fédéral de topographie JA022179);

d'après Kaenel/Curdy 1988, fig.26

Topografische Karte mit Eintragung
der Ausgrabungsfläche von 2001

und von Tor P1 (Auszug topografische

Karte JA022179, Abdruck mit
Genehmigung des Bundesamtes für
Landestopographie); aus Kaenel/

Curdy 1988, Abb.26

épaisseur relativement faible, elle se distingue

généralement aisément des séquences sus-

et sous-jacentes par la présence d'un liseré

d'oxydations rouilles et surtout par son caractère

induré. Cette dernière caractéristique a

été interprétée comme le fruit d'un tassement

du terrain consécutif à la construction et

au poids des sédiments accumulés pour

l'aménagement de la rampe;

- couche 5: sable limoneux;

- couche 6: sable molassique;

- couche M: horizon argilo-marneux très compact

surmontant vraisemblablement le

substrat molassique.

Si, dans la zone B en amont du parement
externe 1, nous avons toujours pu identifier la

couche 4, il n'en va de même de la zone A où,
à l'instar des fouilleurs de 1984, nous avons

constaté son absence. Ce phénomène trouve

une explication dans l'intense érosion que
cette partie du site a connue: nous estimons

en effet à plus d'un mètre la hauteur de

sédiment manquant dans l'angle ouest de cette

zone,
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Limites de la fouille 1984
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GUIDE TECHNIQUE

Afin de faciliter la compréhension des lignes qui

vont suivre, nous commencerons par fournir

quelques précisions techniques sur les principaux

éléments qui constituaient le rempart de

Y oppidum.

Ce système défensif complexe et composite alliait

d'une part structures architecturales en élévation

(rempart) et structure en creux (fossé externe),

d'autre part différents types de matériaux (bois,

terre et pierre). Barrant le site sur plus de 500

mètres de longueur, l'ensemble devait offrir, exception

faite des ouvrages défensifs particuliers

(«casemates») et des portes, une certaine régularité

linéaire. Les résultats des différentes campagnes de

sondages ont permis de mettre en évidence au

moins une phase de réfection conséquente de

tout ou partie du front de la fortification.

Le rempart proprement (fig. 4) dit se composait

d'une armature en bois constituée d'éléments

verticaux (poteaux) et horizontaux (longrines,

carrelets) dont l'alliance avait pour mission

d'assurer l'ancrage au sol et la stabilité de l'ensemble.

Si les poteaux, de par leurs dimensions et leur

enfoncement, ont laissé de profondes empreintes,

l'identification de la poutraison horizontale

fut nettement moins évidente5. Dans la phase de

construction originelle, les poteaux se répartis-

saient manifestement tout le long du rempart,

Fig./Abb. 3

Plan schématique de la zone de la

porte P1 documentée en 1984 et
2001

Schematischer Plan der Zone von
Tor P1 nach der Dokumentation von
1984 und 2001

Fig. / Abb. 4

Dessin-guide et proposition de

reconstitution du rempart d'après
les données de la fouille de 2001

Vorschläge zur Rekonstruktion der

Befestigungsmauer nach den Ergebnissen

der Ausgrabung von 2001

sur deux rangées bien parallèles. La réfection de

l'ouvrage se solda par l'ajout d'une troisième

rangée en avant de l'ancien front. La face

externe du rempart était constituée d'un
parement en pierres sèches de faible épaisseur

formant en quelque sorte son habillage apparent.

Composé d'assises de dalles et dallettes de

molasse séparées à intervalles plus ou moins

réguliers par des poutres horizontales, il était

en fait formé de tronçons de murs d'une

longueur de 3,50 m chacun et dissociés les uns des

autres par des poteaux verticaux. Au pied du mur

et débordant en amont comme en aval, une

fondation en gros galets, improprement dénommée

«berme»6, a été observée. Enfin, une rampe

de terre constituait le corps de la construction,

venant s'appuyer directement contre le

parement en pierres sèches; la mise en place de cette

imposante masse de remblais dut nécessiter un

imposant système de caissons internes en bois7

pour faire face aux importantes contraintes de

poussées qu'elle ne manquait pas de générer.

Pour compléter le dispositif défensif, un large

fossé à fond plat a été creusé plus d'une dizaine

de mètres à l'avant du rempart. Les matériaux

terreux extraits lors de son aménagement ont

certainement dû être utilisés pour ériger la

rampe, d'où l'hypothèse d'une exploitation du

substrat molassique affleurant au fond du fossé

comme carrière qui a également été avancée3.
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STRUCTURES DÉGAGÉES EN 2001

LES TROUS DE POTEAU

S'agissant de l'armature de base de la construction

du rempart (fig. 5), les trous de poteau (P)

ont généralement fait l'objet d'une attention

particulière à la fouille. Ils se répartissent, comme

nous l'avons vu plus haut, au sein de trois

rangées numérotées, d'aval en amont, de 1 à 3. Par

rapport à la nomenclature utilisée en 19849,

notre première rangée correspond au parement

externe n° 2, la deuxième au parement externe

n° 1, et la troisième au parement interne. Le

poteau P9 marquant l'ailette rentrante du dispositif

d'entrée10 n'appartient à aucune des trois lignes

précédentes, il a été traité à part.

La première rangée renferme six poteaux que

nous décrirons du nord-ouest vers le sud-est.

Lors de la campagne 2001, le trou de poteau P10

n'a fait l'objet d'aucune tentative de réouverture.

D'après les données de 1984, nous avons

affaire à une fosse d'implantation de forme o-

vale, au sein de laquelle se trouvait une anomalie

circulaire de 0,50 m de diamètre nettement

décentrée qui comportait deux blocs de molasse

en position subverticale (fig. 6).

Le poteau P11, mis au jour seulement en 2001,

n'a été qu'à peine défloré (voir fig. 6). Les données

à disposition pour cette structure qui

s'engage dans le profil sud-ouest de la zone fouillée

sont relativement maigres. Tout au plus avons-

nous pu délimiter une anomalie semi-circulaire

d'environ un mètre de diamètre qui renfermait

d'assez fréquents fragments de molasse de

petites dimensions en général. La présence de ces

éléments ainsi que les dimensions de l'anomalie

nous incitent à interpréter cette structure non

pas comme la fosse d'implantation, mais plutôt

comme le négatif du poteau lui-même.

P15 est, avec P19, le poteau certainement le

mieux documenté de cette rangée (voir fig. 6).

Nous avons en effet pu réaliser une coupejusqu'à
la base de sa fosse d'implantation. Cette dernière,

d'un diamètre d'environ 1,60 m, présentait des

parois qui, vers le haut, accusaient une nette

tendance à l'évasement. La lecture en plan ainsi

que la coupe ont permis d'identifier en son sein

un poteau subcirculaire dont le diamètre devait

avoisiner 0,80 m. Une série de galets et de

fragments de molasse, parfois de grande taille,

étaient présents dans son remplissage. Il faut
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a) plan général des structures évidentes;

b) plan général pierre a pierre
a) Übersichtsplan der wichtigsten
Strukturen: b) detailgetreuer
Übersichtsplan

également remarquer que, vers la base, le négatif

faisait état d'un épaississement du poteau, sur

une dizaine de centimètres environ.

Nous estimons à environ un quart seulement la

surface de P19 dégagée lors de la campagne
2001 (voir fig. 6). Une coupe effectuée jusqu'à la

base de la fosse, le long de la ligne 194 en limite

de fouille, a néanmoins fourni d'intéressantes

informations. La fosse d'implantation devait a-

voir un diamètre supérieur à 1,30 m; son fond

était légèrement convexe et ses parois faiblement

évasées. Le poteau proprement dit devait

avoir un diamètre supérieur à 0,80 m. Dans son

remplissage, nous avons constaté la présence

de très nombreux éléments pierreux, parfois de

belles dimensions, attestés jusqu'à 20 à 30 cm

de la base du poteau et fréquemment en position

subverticale, voire verticale.

De la structure P18, seule une petite parcelle de

la fosse d'implantation a pu être repérée en plan.

En coupe par contre, la lecture était meilleure. En

effet, la fosse dessinait une anomalie d'un mètre
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de largeur, qui interrompait nettement le rythme
des séquences sédimentaires courant le long de

la ligne 160. Une zone légèrement plus foncée de

0,35 m de largeur pourrait même correspondre

au négatif du poteau, mais cela reste du domaine

des hypothèses.

Comme pour P18, les informations récoltées

pour P22 sont très sommaires. En effet, la fosse

d'implantation se limitait, en plan, à quelques

centimètres carrés seulement et seule sa

bordure occidentale était visible en stratigraphie.

Dans la deuxième rangée, sept poteaux se succèdent

du nord-ouest vers le sud-est. P7 constitue

le poteau cornier de cette partie du rempart.

Malheureusement localisé à l'emplacement le

plus érodé du secteur, il n'a pu faire l'objet que

d'observations très partielles. Sa hauteur maximale

conservée n'excédait en effet pas la quinzaine

de centimètres (voir fig. 6). En outre, lors

de l'opération de 2001, il n'en subsistait plus que
la moitié nord-est, l'autre ayant déjà été excavée

en 1984. Malgré tout, nous pouvons restituer

une fosse d'implantation nettement ovalaire qui

devait mesurer environ 1,60 x 1,40 m. Le poteau

en bois était certainement de forme ovale également

et son diamètre maximal devait avoisiner le

Fig./Abb. 6

Ensemble des trous de poteau (de

P1 à P24) documentés lors de la

fouille de 2001

Zusammenfassende Übersicht über
die während der Ausgrabung 2001

dokumentierten Pfostenlöcher (von
P1 bis P24)

mètre. Il s'agit donc de l'un des plus gros

poteaux recensés pour l'instant sur le site. Par

ailleurs, à l'instar de P8 et P9, le remplissage du

négatif du poteau P7 présentait un très net

enrichissement en paillettes de charbon de bois.

Partiellement documentée en 1984, la structure

P6 a fait l'objet d'une étude exhaustive en 2001

(voir fig. 6), qui s'est notamment soldée par une

vidange complète de son remplissage. Notons

d'abord qu'elle a particulièrement souffert de

l'érosion, puisque nous estimons à moins du

tiers la hauteur du remplissage conservé depuis

le niveau de construction. A l'intérieur de la fosse

d'implantation, de 1,40 m de diamètre et de

forme subcirculaire, une anomalie sédimentaire

de forme ovalaire et décentrée vers l'ouest

atteignait 0,80 m dans son extension maximale; elle

correspond à l'âme du poteau en bois. Au registre

des singularités, nous signalerons:

- le léger «surcreusement» observé au fond de la

fosse d'implantation, dont les limites coïncident

étroitement avec celles du poteau. L'hypothèse

d'une réalisation anthropique est à écarter au

profit d'un phénomène naturel, occasionné par

l'enfoncement du poteau dans le sédiment

sous la simple action de son propre poids;

- la présence d'une dalle de molasse qui repo-
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